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DECLARATION DES FEDERATIONS CGT DU SECTEUR PUBLIC ET NATIONALISE ET DES
ENTREPRISFS NATIONALES DU SECTEUR CONCURRENTIEL

POI.IR NOS SALAIRES :NOS LUTTES I

AVEC LA CGT.DEYELOPPONS LBS LUTTES:
c'EsT LE SEUL L^NGAGE Qt E GOUVERNEUENT
ET PÀTR,ONÂT COI{PRENNENTT

Salariés du SPN et des entreprises nationales du secteur concurrentiel :

-pas question d'attendre 1990 pour discuter les salaires I

-pas questton de laisser ,pan par pan ,réduire nos garanties statutaires collectives.
-pas question de voir filer les emplois stables et statutaires,se développer des
formations coercitives pour une mobilite géographique et professionnelle
autoritaire ,se généraliser les précarités .

Ca bouge un peu partout dans nos secteurs .

RENTREE SOCIâ,LE : LE GOUYERNE}{BNT CBÀINT
LE DEYELOPPEMENT DES LUTTES

Le secteur public et nationalisé ,les entreprises nationales connaissent depuis des
mois des conflits sociaux où les salariés ont placé au centre ,avec beaucoup de
détermtnation ,les revendications de salaires ,de qualifications ,de garanties
collectives ,d'emploi et de libertes .

Le fait,qu'en plein mois de juillet,des luttes s'y mènent,s'y poursuivent,en dit
long sur le mécontentement généralisé ,l'existence d'aspirations fortes à vivre
mieux ,à travailler autrement ,à être respectés et reconûus
Les élections professionnelles récentes -notamment celles des CA des entreprises
natiotales -avec la confiance aocrue accordée à la CGT sont révélatrices de ce
malaise social ,des besoins qui s'expriment ,des mentalités qui évoluent dans le
sens de la combativité .

Dans tous les secteurs ,Bouvernement et directions générales tentent d'imposer des
accords indigents -souvent minoritaires -servant de iustification au pouvor pour
renvoyer toute discussion salariale ... au début 90 .

Le gouvernement n'ignore pas que la rentrée sociale va exaoerber le divorce
entre les besoins des salariés -plus forts encore en cette période - et la réalité de
leur fiche de paye .

En envisa3eant dès maintenant qu'il n'est pas question d'autmenter les salaires
collectivement ,il espère décourager les salariés de lutter .

Le mépris est partie inté3rante de la 'methode ROCARD" .

LE PREMIER MINISTNE AUX PI}G DES ENTREPRISES NATTONALES :
RESISTEZ AUX REVENDICATIONS

Lors de sa récente rencontre avec les PDG des entreprises nationales,le Premier
Ministre a réaffirmé clairemeût la volonté gouvernementale de s'opposer aur
revendications salariales des salariés de ces secteurs (à titre aussi d'eremplarité
pour le CNPF) .

C'est un message de super-austérité que leur a délivré le Premier Ministre.
C'est aussi une leçon de choses sur l'art et la manière d'éri8er "l'intéressement"
oomme instrument privilégié des destructurations des Baranties collectirrcs
salariales ,de développement de l'individuahsation et de la précarisation.
t-a présenæ des directeurs généraux des PTT à cette réunion est significative des
rntentions du pouvoir de procéder -coûte que coûte- à la transformatiot des PTT
vers une gestion de type privée .
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DANS TOUS LEi SBCTBI'RS ,LB GOUYERNEHBNT
POUSSE ÀU -R,ENOUYBAU- XETAODB ROCAND

Les véritables objectils impartis à la pottique dite de "renouveau,par le
Souvernement appararssent ,mieux ,chaque iour pour oe qu'ils sont réellement
Le gouvernement accélère à fond sa stratégie de restructuratron et de
dérèSlementation de tout le potentiel national économique, socrtl ,scientifique et
culturel puhlic.Le temps presse en effet pour être tin prêts pour lectÉance de
I Europe de 92 .

Le proiet de budget 90 -premier budget européen de la France -va être une étape
charnière :

-les suppressions d'emplois ,les redéploiements internes , l'abandon de mrssions
allant iusqu à la [quidation pure et simple des établissements et services ,enpassant par toutes les phases facilitart le pilotage de tout le potentiel public par et
au bénéfice du capital .

-les plans de formation , de mobilite ,de nouvelle gestioû des ressources humaines
,de restructurations multiformes des règles existantes , etc... le tout entièrement
finalisé sur le recul des garanties statutarres collectives ,des libertés .

-les projets d'entreprise et de service ,fondés sur la rentabilité ,les résultats
financiers et éri8és en nouvelle culture des personneis au détriment de "l'esprit de
service public " dans l'intérêt du pays et de la population .

Gouvernement et patronat ont besoin d'aller très vite ,de faire passer au marimun
leurs objectifs sur le dos des salariés tout en développant enoore (fiscalrté ,réforme
de l'épargne avec le P.E.P.,réforme de l'apprentissage etc...) le faiseau de moyens
de financement public du capital ,

LB VEf,.ITABLE 'N,ENOUYBAU' NBSIDB DANS LA SATISPACTION
DBS REYBI{DICÀTIONS DU PERSONIIEL
ET DES BESOINS DE LA POPULATIOil

Débrttûr. ,Jtréritoûr toutet n6 rorcrldicUionr I pertir de nc
bcroinr ct rtpirrtimr et rti$où dès reintenrnt pour portcr
trèr vitc I le reûtrée le roorurent sæiel eu niveeu qû'il fett
FOUR
-le SIvIIC à 6500F
-des irugmentatiorrs mensuel les substantiel les
-la reconnaissance des qualifications réelles dans les grilles de salaires
-l'arrêt des suppnessions d'emplois .Des créations d'emplois permanents
et garantis.
-pour le respect et
collectives
-pour la défense et

de développement des libertés et des garanties

le renouveau du service public

Gouvernement et patronat, craignent comme la peste le renforcenent de
la CGT I

C'est un élément important pour la force des lutæs ,pour les succès .

AIOIS,DEFEHI'EZ-VOUS,AI)HEIEZ A IÂ OGT

{UGFF_ PTT_ SANTE_ SERVICES PUBLICS_ TRAVAILLEURS DE L'ETAT_ CHEMINOTS_
ENERGIE_ TAB ACS_ TRA NSPORTS_ SOUS-SOI,_ SECTEI,IRS FI NANCIERS_
METALLURGIE* CHIMIE)
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COMMT'NIOI'E DE tÀ FEDERÀTIbN DES FINÀNCES C.G.T.

Par lettre co'slgnée, Les deux minlstres pierre BEREGovoy etMichel cHÀRÀssE viennent de convier res fédérations des Financesà une rencontre Mardi 5 septembre à 1oh3o signifi;;t ainsi tout àla fois 1'ouverture des _ négoclations revendiquée par respersonners en lutte, 1â levée des mesures drexclusiàn rrappant lafédération cGT et ses syndicats, et donc t'éàhec de leurtentative de divLsion des personners des Finances et de leursorganisations syndicales .

cette première victoire est à mettre au compte de la tutte unieet déterminée des agents qui se poursuit et s'ampiiiie depuis re29 mai dernier.
Pour autant ce ne sont pas querques promesses d,ouverture dediscussions qui risquent àe nots ràire -baisser ra garde bien aucontraire- car on en a trop vu de discussions- embourbées,promenées de groupes de travair en crp et de crp en groupes detravail ; on-en a trop vu de promesses mirifiques se transformeren peau de chagrin depuis 13 ans que dure ra pause catégorierre

ce sont de vérit_abl-es négo_ciations que nous devons i.mposer surtoutes les revendications des personiers, et res pracer sous lecontrôle direct des agents en lutte.
Àussi pas de crédit à quiconque ni de chèque en branc à personne.
- Maintenons et renforçons la pression en août dans tous les ser-vices

- Convoquons les assemblées générales dès Ia rentrée pour prendretoutes dispositlons d'actions afin d'affirmer et renforcer lerapport de force en faveur des personnels et contraindre lesministres à discuter enfin sérieusement

- Et préparons un véritable raz de marée à pARrs pour te Mardi 12septembre

FEDERAT]ON

TELEPHONE :

L'ÀCTION PÀRTOUT ET SÀNS ÀTTENDRE !

ET I'N 12 SEPTEMBRE D ' ENFER !

POI'R LES REVEI{DICATIONS, TOUS UNrS WSOUIA LÀ VICTOIRE !

Montreuil le 4 Août 1989

DES FINANCES c.G.T. 26s, rue de paris case 540 93s15 Monueuil cedex
16 (1) 851.82.21 - CCP : Paris 63?4-g5 Z
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Le Comité Central d'Enquête sur le coût et l-e rendement des ser-
vices publics, a été chargé d'un travail- sur "1'action des pouvoirs publics
dans Ie domaine de la formation professionnelle continue".

Outre des conseillers à la Cour des Comptes, le groupe de travail
comprend 1 'ancien responsable de la formation au C . N. P. F . , représentant ,

i1 y a peu de temps encore, 1'organisation patronale dans toutes les grandes
instances de l-a formation professionnelle: i1 est très évident que ce der-
nier sera 1e principal maître d'oetvre du rapport. C'est dire "f impartia-
li.té" qui va présider à une tell-e enquête !

La C.G.T. ( 1 ) , reçue Ie 22 juin dernier par les enquêteurs, a
posé d'abord la question: la formation, pourquoi faire ? Question fonda-
mentale pour évaluer le rendement de l'action des pouvoirs publics dans
ce domaine. Pour la C.C.T., 1'objectif est celui d'une qualification comp-
1ète débouchant sur un emploi où el"Ie puisse être exercée et reconnue;
elle doit permettre aux salariés de s'j-nsérer d'une manière efficace dans
1'ensemble du procès de production et de le maÎtriser; crest le moyen,
pour Ies travailleurs, d'exercer un emploi utile pour la collectivité et
plus interessant, plus responsable et mieux rémunéré pour eux-mêmes. Si
l-'on s'inscrit dans cette logique, les résultats ne sont pas du tout à

1a hauteur des dépenses importantes consenties.

Le constat est en effet Ie suivant:

- f inadaptation maintenue du système conduit à ce que des millions de

travailleurs restent dans un état de sous-développement professionnellnotam-
ment les stages financés par les entreprises sont le plus souvent des ac-
tions courtes d'adaptations étroites à un poste de travail ou des actions
à forte teneur i.déologlque de management participatif;

- par ailleurs, i1 y a de plus en plus Ia voLonté systématique d'utiliser
aussl 1a formation professionnelle pour individualiser Ia situation de

chaque salarié, pour mettre en pièce les garanties collectives de reconnais-
sance de 1a qualification dans les grilles de rémunération; à travers les
démarches apparait f idée de transférer sur I'individu lui-même la respon-
sabilité de sa propre formation (y compris par sa contribution financière
personnelle ), ce qui dégage les responsabilités collectives du patronat
et de I'Etat;

- la formation professionnelle est dévalorisée aussi aux yeux des travail-
1eurs, parce qu'el1e est une arme pour gérer les licenciements; cet aspect
s'accentue avec les nouveaux dispositifs de gestion prévisi.onnelle des

emplois et de modernisation négociée, qui comportent des volets "formation"
augmentant 1e drainage des aides publiques vers Ies enIreprises,sans conlrôIe
administratif et social vérj.table sur leur utilisatlon;

Fotllmur RturnDleATlrr
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la politique de formation est menée autour de 1a gestion dite so-
ciale du chômage, quand i1 s'agit des demandeurs d'emp1oi, et sert souvent
de point d'appui à la précarisation de 1 'emploi ; 1 'utilisation abusive
du statut de "stagiaire de 1a formation professionnel-1e" permeL, sous cou-
vert de formation, d'accentuer la précarité et la sous-rémunération des
tnerrai l I orrnc.

- les organismes de fornation, sur un bon nombre desquels l-e patronat a
une main-mise directe , s'enfoncent de pi.us en plus dans des conceptions
mercantil-es, en recueil-lant sans aucun contrôfe de qualité la manne des
fonds d'Etat réservés aux publics dits prioritaires: jeunes et chômeurs;

- 1'A.F.P.A. fait de moins en moins d'acti.ons débouchant sur un diplôme
et un titre pour consacrer son budget à des formations courtes, pour ne
pas dire bâcIées; I'A.N.P.E., quant à elle, est amenée à sous-traiter massi-
vement des actions de formation en direction des chômeurs, sans réunir
les conditions de la transparence et de la qualité, vers n'importe quel
organi.sme de formation;

- J-e congé individuel de tormat:,on est L'objet de détournements; Ie patronat
utilise indûment les fonds réservés à cet usage pour certaines formations
l-ourdes et qualifiantes dont j.l peut avoir besoin, mais qu'il se dispense
de financer ainsi par les fonds réservés aux plans de formation de 1'entre-
prise; en même temps les employeurs refusent catégoriquement toute augnen--
tation financière des fonds réservés au congé individuel de formation;

- quant aux institutions traitant de la formation professionnelle, où siè-
gent 1es organisations syndicaJ-es, on ne Ieur donne aucun rôIe dans Ies
choix et les décisions, elles n'ont pas 1e loisir d'un travail de réflexion
en profondeur, à tous les niveaux. Et surtout Ia délibération du Cornité
drEntreprise sur le plan de formation est en butte à des obstacles énormes
dans son appli.cation, et cette attitude s'inscrit d'ailleurs dans la remise
en cause plus générale des prérogatives des C.E.

Face à ceLte situation de gâchis,la C.G.T. dernande
à réformer en profondeur le système de formation professionnelle, en partant
du terrain de 1'entreprise : ]'él-aboration dtune politicrre partant des
besoins des travailleurs et de I'articulation avec les créations d'emplois
et le développement de I'activité économique. En ce sens, Ia C.G.T. a fait
toute une série de propositions plus précises concernant notamment l-es
règles d'utilisation de 1a contribution patronale et des fonds publics,
le développement et I'amélioration du congé individuel de formation, le
service pub1lc de formation à mettre réellement au service de la qualifi-
cation des travailleurs. Bref, iJ- s'agit de donner un coup d'arrêt au gaspil
lage humain et financier, dans le domaine de la formation, pour réaliser
une politique de qualification de masse.

(1) - Délégatlon :

Chantal REY, membre de 1a CE de la C.G.T., accompagnée de Cuy CABUROL,

Secteur Emploi.-Formation. /
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Fnnnrs $Al-rRrrlt
FUJR LE DK)II A T]N EIIPLOT A PLEIN TEIIPS, SXAE,B, (IIAIJEIE

A 1a su-ite de 1a parrrtion de 1'eng.rête IN.S.EE, ,"ne double affirnatj-cu'r a fajrt 1a lme de 1a
preSse : l'emploi v3 "rnierr, mais lgg femneg n'err profitent me

If lant r€garder a;-delà dr traitenent statistiqr:e pour analyser 1a sibuation rée11e de
1t^$,.r^; ^+ A^^^ -^ î).lfê npl lc do ll-rnlni férininf ç-ulJfua çut @b Ug u4ut uurre qu rç-lluruf r--ll!t!b

11 fa:rt sortir des constats chiffrés çarr replacer lrirlcontestable attaqire sans pçéçé6sn1
contre 1'enplol fé;njd:r darx 1a stratégie du Capj-tal.

Ce dont souffrent 1es fennes salæiées a{ourdrhui c'est des conségr:ences des choix politlqres
gou/ernenentaDi et patronaux, de 1a course aux çrcfj-ts, à 1a rentabilité financière, condrrisant à
une dlnj-nution et une restrucburation generale de 1'enplol et de 1'ag8'r.avatlor des discririlations
de toutes sortes qu'e11es subissent.

Lracbr-relle callpagne sr 1'enploi fânjnix tend à faire accepter lrid.ée que cette qurestion ne
peut se résoudre que dans lropposj-ticn des hqlnes et des fennes or dans ce11e d.es fennes d.e

d-ifférentes pé,gions.

Div-iser pur régner et ca"troufler 1es vé-rltables responsabilités est une çn'atique pa.tronale bien
conrme !

La setrle issue arx çr'ob1èines de 1'e;nploi féninjn est bien dans l'actlon résolue, nassive,
tenace de toirs et d.e toutes slrr 1es r€vendications de 1a C.G.T., por-n' 1e S.M.I.C. à 6.500 F?atcs, 1a
recornaissance des qralifications, des enplois stables à tenps pleln, 1a rédrcticn dr tenps de
travaj-l sans perte de saJ,aires.

IÂ SÏTIIATTO{ FELLB TE LEI{PTOL

La caractêxistique essentielle c'est 1a di-nlrrution nassi-ve des e;np1oj-s stables et perîna.Tents

d.epuls 1982, alj:nsrtee pæ 1a casse j:rd:strj-e11e, 1es r€strucburatlons des grand.s grJupes, 1'abandon

de pans entj-ers de nctre écononie, que ce solt dans 1es secteurs de pointe or traditlonrrels.

Depuis plusierrs années, c'est pr'ès de 50.000 enplois jld:strlels féfirjxins qul disparaissent
chaqire aslée dans 1e Textile, l'Habi11enent, 1e CLrir, l'Electronique, 1a Consùnrctlon électrlque, et
1'Autonobil-e. Ai:rsi, en 4 ans - de 1984 à 1987 - c'est I2,5 /" de ces enplois qui ont été liqu-ldés.

Et 1es objectlfs patrona.rx accentuent ces çhénonènes de façon dranatlque pour 1es nois à venir.

Airrsl, 7a Fêdêraticn TJLC. recensait a: début de 1'été plus de 3.500 $rpfû'essions d'enploj-
décidées par 1e patronat de ce secteur, dont 2.000 por;r 1a Région Ncrd-Pas de Calais.

Le Sectertr. Terbiaire, où sont e;np1oyées pr'ès des 3/4 des fennes salariées, n'échappe pas à
neffa rn] i]. imra

Les cainpagnes de çresse, 1e Rapport dr Conseil Eccr"ronlg:e et Social (Avri1 I9Bq, 1es

recqnnandations faites arx femnes de cholsir des nétiers ncn tradltiornellerrent féninins, n'ont
qu'une raison d'être : canoufler 1es s:ppa-essions nassives drenplois et 1es r€strucburations pné,rn:es

dans ce secteur.
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Ainsi, 1es Banques et As$rrances ont !-nérru d.e sg séparer de dizaines de nl11iers de salariés
(dont lrle najorité de fennes) jugés "non adaptables'r ar-x nouvealx objectifs firranciers d.e cc
secte'-r. I1s eb e11es seront renplacés par des je'-rnes fornés srr 1e plan tecfuriq:e ct idéologique
d,a.r'rs 1e cadre d'objectj-fs de recherche de rentabilité fiaancière. Ces jeunes seront enba:chés "hors
stahJt", sous rénunérés par rapp,ort à lelr qualification, Se ver:ront pnivés des acqrL-is obtenÆ L,ar

-Ies luttes dans ces ur'ofessions.

Le Sects;r P:blic doit suilre 1a nêne plitiq-rc d.e r€ntabilité fj:rancière que 1e Secte.r Prlvé.

A ED.F.-C-D.F.. Cars 1e cadre de 1a casse de l'enploi stabutai-re par fe développenent de Ia
précarité, de 1a t'lexibilité et de 1a nobilité, c'est 1a restruchrratiorr pr1Éhre11e des secte'lrs
adnilistratif s, sraccconpagnant de zuppnessions de postes et de çr'esslons de toute sorte po'lr
obtenjr des salariées qurelles abandonnent leur enploi, par lassitude, par écoer-rrenent, dénotivatlon
ou ... pour fa-Lre r.rn lène enfant. Cette sibuation "sur 1e terrain" est à rapprocher dtun Docu:rent de

1a Direct-ion drED.F. qui !û'éss31ait, i1 y a q-relques nois, 1e travail des fennes coxlne un obstacle
à é1i-niner pour r-ne bonne nobilité.

PBECARTE _ FLENBÛJE - TrI1II,IE

sont 1es naîtres nots des objectifs patronarx, i1s seront à 1'ordre dr jour de 1a rentrée,
pou 1e Gouvernenent que porrl' 1e CN.P.F.

L'enploi fénj-rrjl (et
stratégie en 1a natière.

Ainsi, 1es fennes,
nonLre'.ses à "b'enéficier"
travail.

celui des jer-rnes) a été 1e terrain pnivilégié dr Patronat 1rcur tester sa

q-relque soit leir âge et leur fornation, sont lroportioru:ellenent p1'-s

des enplois atypiques qui aggravent enccne lerns conditions d.e vle et dc

en Friorité, 1es victines d: Travail à Tenps Partlel qri occr-1pe dêià23,7 % d'entre

à 1a nargirralisatlon de 1re;np1oi féninin, 1e T?avail à Tenps Partiel devlent, dans
pc'écarlté, un node de gestion de 1'enploi-, destn:cb.rant 1e tenps de tp3v:il, 1€s

E11es sont,
e11es.

Participant
1e cadre de 1a
sa1airesr...

Depuls 1982, 1es Gouvernenents n'ont cessé d.e prend.re des nesures pour favoriser son

d.éveloppenent, 1es iliti-atives 1es plus récentes étant :

- 1es Contrats de Tbavall Internittent.
- l\rtilisaticn d: systène de çné*ps;raite progresslve.

D'abord présenté, abuslvenent, conme destjné à favcs'iser 1régalj-té entre "1es honnes et 1es

fennes", 1e Tïavail à Tenps Partiel dewait être naintenant plus largensnl {éveloppé parni 1es

honnes. C'est en tout cas 1a positlon des ex[erts de 1|O.C.DJ. ei, avec 1e concours actiJ des

relnésentants du Gotrvemenent F?ançais, regrettent, dans 1er-r Rapport Anrn:e1, que 1a Grarde-ketagne
so-it 1e seul pays où "1'enplol masorlil à tenps partiel a eu tendance à se substituer à 1'enploi à

tençs conplet" et encouragent 1es Gouvernenents à

"snrpçniner 1es entraves institutionnelles à d'antres formes dractivité atypique, comne 1e

travail à tenps pagbiel, 1e travail de fin de senaira, 1e ùrav2i] hdépendant et 1e

travail à donlcile".

Ai:"rsl, all noût d.e "1'éga1ité çc.ofesslonne11e", on 1ève 1'jlterdicticn faite ax enployeurs de

faire travailler 1es fqnnes 1a rnrit dans f industrie : e1les pourront travailler coillne 1es honnes.
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Au non de 1a nêne conception de 'rlré,ga1ité lnofessj-onne11e", 1es homnes doivsrt co;nne 1es
fqnnes rrbénéflcier" d.es enplois à teinps partiel.

TA RESTSIATG TES FEIIIIi{ES.

Cohtralrenent a:x espérances patronales qu'exçr.inait prbliquenent 1e Jourrlal- 'T-ES FjCHOS" exr

septenbre 1987, f inportance d-l chônage, sa durée particullerenent longue çro,.rr 1es fenmes, n'ont pas
condrit celles-ci à se décor-rrager et à se retirer dr narché d: travail.

Aujotndthri, 1a flexibilj-té et scn cortège d'hcraires varj-ant en forrction des erj-gences
patrona-fes, 1e travail de rrrit et dl dinanche, 1es contrats jntermittents, 1e te:nps choisi par 1es
d-i-rections, la renise en cause des acqr:-ls parti-cu1iers, la renlse sl cause de fait dans 1es
entrep'ises des droj-ts 1j-és à 1a naternlté, sont anssi utilisés par 1e Patronat poirr tenter de
décourager 1'enploi ffunj-nin

Mais 1es fennes, avec 1es a:tres salariés, ont fait 1a dénonstraticn par leurs luttes de leur
volonté d'avoir des enplois stables dlrables à tenps plein

f,L1es ont nis err échec, dans des antrepr,ises oL1 des çrofesslons entières, 1a flexibilité, 1e
travail- de rnr:it. 1s ;payri] du dinarrhe.

Partlculièrenent concernées par 1e S.lt I.C. et 1es bas salaires, e11es cnt nené tant dar:s 1e
Sectelr' Privé gue dan"s 1e Secterr Pr:b1ic, d.rlmportærtes luttes pow 1a recorn'laissarrce de 1e'.rr
q-nlifi-cation et 1a revalorisation de leur nétier.

IINE C.CIT. A LMI\TSTVB gJR LE TSRAIN IE LEAI,IE PMESSICI{NEIE.

Ap,rès 1e vote de 1a Loi du 10 JuLLlet et 1a râl,ion 3 Juiilet avec 1e CN.P.F. (cf. Dossler du
(onrorn Dnl il-jnro ^t Actions Revendicatlves) 1a bataille patronale po.rr faire disparaître tor.rs 1es
acqu-is va s'accé1érer a,r nivea: dcs errtreprises.

11 convient d'être à lroffensive pour ne rien laisser pa"sser :

ôârrcer, alert€r et nohiliser les trârai11€uses et 1es bav"ai:[eilrs, il&e"loper 1a
&ocr*ie pr agir et fairle ér.ttêc à cette antneçri.æ ils 'li.quidabicrfr.

TI4},IS TftS EI{WRIStsS :
* afjx d'aiCer 1es salariés à déceler 1es pièges et 1es inaloeuvres utilisés par 1e Patronat
pour faire passer "gr ù:cer:rfl lrintensificaticn dr' ;1.3yail et 1a reinlse gl cause des acgu-is.

r InIilS LWINIO{ PTJEJQIE :
lÉ r,rlrihiiÂn 1es expresslons de 1a C.G.Î. à partir de situaticns concrÈtes : déclarations -ur(!eryrr\4

conin-rrigués - conférences de çresse - etc.
* veiller à lntégrer notre actirité et notre exçÉ€sslon sr:r ces questions s1Écifiques arx
objectifs générai,uc de 1a lutte :

- pour 1e S.ltLI.C. à 6.500 Fbancs - 1a recornaissance des qr:alificaticns - ltenploi et 1es

effectifs - 1a réd:ctim d: tenps de travail sans ùiscrinirration des salaires - \a
Protection Soclale et 1es libertés;
- contre Ia gêcarité, 1a flexj-bilite;
- pour 1es Libertés et 1'annistie slers 1es qpdlcalistes;
- 1a rentrée scolairq

CFBER Ies corÉijicns 1urr gagF 1ee femmea câlâFiéa zr qrj€ntdi€ns firês p 1e 43ène Ccngrès
pcr:r La SYI{DICALL9ITI(N, en 'liaryt étroitemæt : ffitlE{DICAfIOE, LlIfBS, RENFOru[fEln
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S. N. IT(]TTÆILES ET GRAVES ATTAQTIES SO.TT EN PREPARATICI\I
SERVICA PUBLIC ET tE Sf,ATT]T DES GIEh{I}TTS

CHETT{I}ÛN - USAGER.S : AGI&SOI6 E}{SEMBI^E

Non seulement celui-ci ne s'écarte pas des orientations mises en
actuellement mais il finalise en quelque sorte 1'abandon du service
avec comrne conséquences :

1. la mise en place d'un réseau noyau limité à quelques
(voyageurs et marchandises) jugés "rentables" 

-dans 
laf intégration européenne.

DE

I^E

La Direction et le Gouvernement travaillent actuellement à 1'élaborationd'un futur contrat de plan destiné à relayer 1e précédent qui s'achève fin
1989.

Para1lèlement et sans s'écarter des choix d'ores et déjà arretés dans leContrat de Plan, Ia Direction vient de présenter aux organisations
syndicales un projet de Plan d'entreprise deitiné à couvrir iu périodà
7990 /1995 .

oeuvre
publ ic

ornnrl c. â Yê e

perspective de

2. ra remise en cause du statut des cheminots dans toutes ces
composantes.

C'EST GRAVE POI.]R LES USAGERS DE\ENUS CLIENTS ;
C'EST GRAVE POUR LES CTIEMINOTS ;

C'EST GRAVE POUR LE PAYS.

Naturellement, la Direction et les Pouvoirs fublics refusent obstinément ledébat que 1a Fédération CGT leur a proposé, à savoir le lancement d'unegrande calnpagne auprès des cheminots, des usagers, des collectivitésterritoriales et des principaux agents économiqués, sur 1e rôle et 1es
moyens à donner à 1a SNCF pour satisfaire sa nission de Service pubL jc àpartir des besoins ainsi exprimés.

Ce débat, la Fédération CGT a décidé de I'organiser dans l'action à partirde propositions élaborées démocratiquement pâr 1es cheminots et les utug"r,pour le renouveau du Service Public ei la satisfaction de 1éurs
revendicat ions.

A f intérieur de 1 'entreprise, les cheminots déposeront dans chaque
établissement les cahiers revendicatifs tout en déiinissant les *oy.nt
d'action pour les faire aboutir.
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La Fédération des cheninots estime aussi qu,il est possible, conpte tenu des;â3"';;;i;"fi/' ii:-',:j,n"::-r' de i'Ë;,;;'0. iàii."i;il;îi un nouveaui'u.tion,-;;;;;,sunres noramnuni,jin o1::.,1;;r:::.i:Ë",4:* i;-' ooiiniii"n

A cet effet et en plein accord avec ra confédératig.l, 1es syndicats et ressecreurs cheminots prendront contact uu". 
-iÀ, 

ur, r_ù- Ji,.-négion pourenvisager des initiàtivÀi-"èo*unes dès tà-rôitreu. Il ne s,agit pas dedéfinir au plan national iu i;;u que pourrair prendre ces initiatives. La
palerte est larqe : _pétirionr, ,::::::_$-Jràgurr, .ConfÀrencÀs oe presse,Rassemblements,"manifes;;;i;;;, ina"r,runtions aùprès des é1us, erc...
L'essentiel étant.d'agir avec le souci constant g: r", dénarche démocratiqueS;,'î:3""i:!,ïi-â,'l"l;i:-"3:.:inf5ræ,:"ngTol3l .nu*inots et des usasers

La décision d,impulser une tellsur une multitude a'*iioi,';,:TiiT: ii"iïL3:ï.0".;i:i.utff 

"l3fiïi:

semestre et certaines d'entre ^erles-sÀ*rJn'i*inr.rites 
soit dans un cadreplus large défini pur iui uil";; m où ùi"""""t'ruru re soutien àes uL et LD.â: ,Jo;.ff;l:.tt des expériencÀi qu'il .""riÀ"i de générarisei'des ra rentrée

Pour la Fédération' en plein accord avec la confédération, l,objectif n,estpas de focaliser a priori r"i;:i,:J 
r:î-rffir!"i,ui, de pousser à un maximumd'initiatives auns'-iàu; -i; "io1., 
de sèptembre .e!, n,excruanr rien sur5;S#"lffjiï 

"ï?J1;l*i;:h,;j:l.i"oÈïoï3i3'0u,uu..,",âîHt le rruit
Dans le même temps' trois initiatives spécifiques pourraient prendre uneampleur particurib.é. ;;-;u*ui.ru oe poiËi-un.o.u avec plus de force ra3Ëïl::"rr3ir3:""ir du cnà*in-àe rer-*i-iÀ; ";;ieux 

qui gravitenr autour du

1" - Mire en service du TGV.A.

;:i,.:iËl.n;ïfiâ" T:";î;.l|iol?nt'uoictions sur ra poritique actuelle du

l'lodernisation 
-pour le réseau noyau 9u pour fortifier le réseau actuelen améliorant les prestutiànt en qualitb Ài en sécurité ?

It{odernisation 
- 
pour servir J-es monopoles européens ou pour un renouveauflurï*ice 

pubiic aèuàr.À*r sur uir veriiàur.-ài"ii*ur-iiuirpor. pour

. c'est-à-dire un TGV accessible à tous. c'est-à-dire un train cormne les autres
e! non. à quelques privilégiés,
sans tarification spéciale.
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pour fabriquer des chômeurs ?

la satisfaction des revendications desIa remise en cause de leur-siài"i' :

2"-
qui pose là aussi tout un ensemble de questions majeures sur la poJ.itique

S;'"":ffi:i:'H iiîi:H'r::riîfilandises aurour des grandes agglomérarlons

Itlodernisation pour 1'enploi ou

Itbdernisation débouchaat sur
cheminots ou pour contribuer à

5" - IÆ ttmnel sous La l,lanche

Avec ses conséquences pour la sTll. :or personnel, sur son environnementsocial économique' sur sa contribution à èréer ,- urpuau nouveau en matièrede transport qui soit bénéfique-à t'eniemuiÀ"ààr"populations européennes.

Naturellement ces trois initiatriv.e:^:p*riques qui concernent prusieursrégions et départements o, pàyi-oevront être toordonnées par la Fédératroner _[es organismes confédéraui intéressés

HT:.0:;.::frr::"âi"ioÇ.luj. eu tieu en Région parisienne avec t,rr*rF pour 1a

A la suite de ce Courrier Confédéral,fin Aott. Il sera desrine 
-À-Ààntre,

social de ce plan d'entreprise."'-
yy allcle paraitra dans Le peuple detes enjeux politique, économique er

24/08/8e



lrOi.fTREUtt- te 2t JUTLLET t9g9

Itlonsieur le Ministre du Travail, de
fEmploiet de la Formation professbnnelle
Direction des Relations du Travail - Soug
Direction des Droits des Salariés - Bur.DS3
1, Plece Fontenoy
75700 - PARIS

Secteur LDN - DT/MF

ilonsieur le Ministre,

i'lous avons prls connaissanos- de rrotre projel de circulaire sur le dépôt et fexamen des
statuts des organisatbns syndixles.

Celui-d appelle de notre part une série dobservations dordre général er quehues oommen-
taires plus spécifiques sur certains artbles.

l'lous ne sommes pas ærwaincus de lopportunité de rédiger une longue cirolaire sur le dé-pôt d€s statuts de syndi<xts 105 ans apr6s la loi de 18g4.-ptus oe t oô ans oe pratilues et
t loqrances n'ont pas soulevé de prouèmes sérieux et la circuleire waldeck RoussEAU du25 Aott 18&4 reste presqu€ entièrement velable et répond aux besoins.

Cette circulaire avait pour hlt de faire appliluer une loiprofondément nowelle dans un
espril fanorable aux syndlcats.

Au zujet du dépôt des staluts, elle précisait: -'Cette simpte formatité ne æunit inqirer
auane inqulétttcb aux syndlk;rlF nt tes eryær à arcunà wxarpn' - et plus toin, a'propos
de fa personnafité cfulle : -'les puwirc gtblirx, en etntn temps, en aucun pys, n,ont
&nné une flus gran& prcuve de ænfrarw etde sympthie aux tavailleurs,.

La tonalité du pojet proposé est trés différente. l.lon seulemenr, il n'est évidemment nulle
parl queslion de sympathis aux travailleurs, mais alors que la cirqrlaire de 1gg4 insistait
lourdemern sur les facilités, le noweau projet Insiste suiles inrerdiabns.

sous une appsrenco technQue, reprenanl parbb les lermes de la cirqJlaire de 1gg4, et
sous cowert de traiter sur un pied dégalité les syndixts patronaux et les syndi:ats de sala-
riés, le propet aboutirait à remplacer les lolérances ærtaàtes per d€ sévères rracasseries
bureaucratiques, ot donnerail une s6rie dindkxtbns au patronat et aux juges pour menro
cbs obotades à la ænstitution et à l'évolutbn des synOùts.

to poiet veut igrnrer totelement les ænséquonces sur la vle des syndixts de h précadté el
de h moblllté 9éographique ou pofessbnnelle des salarié(e)s, gui résultent de la pol1que
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pet'onale, farorisée par les pourroirs publics. Les dirigeants syndir:aux cfrangent trés sou -vent' La défense des travailleurs ne se fait pas par référenoe Lur sratuts clrs syndicats,souvenl dézuets. ll far.rdraitdonc sinplifier les frrrmalltôs et génôretber lee tol6rence'yy::,:: i?113fgr I i1nlcernenr cr/ brmelanù. s un syndbar e omb de déoo.r wl!.

f,gr1]fjfl,ç.aîlfire, onny de !r', crôgernt daneôlertes ærnmissronr,

*gir hsituet t/ patronet, ilost pour h npina riCorre de faire mtne de ngnorer
b(rt à æup.

L'e poilt insiste longuement et loudement sr,tr les senctbns pénales en invitant les préfets
f lgrter plainte auprés des Proqrreurs de la Répuuique. torit au contraire, la circulaire de1884 insistait sur les dispositions répressives abrogées par la loid€ 1gg4.

irbnsieur SAVATIER fait observer justement que : 'si fomissbn de la fomatité @nstjtu6
une infrædon finale réprimée w fart. n.46',-l clu w du Tnvail, tes realrlits &
iuriqrudence ne foumhsent pas dexemple de æn&ntnafpns ptornrrcées à æ titre ' (Dr.
Soc.19S9.304).

Le pojot donne l'impression de regretter ce viJe et de vouloir fe combler. De plus, il est àrapprocher du proiet de réforme du Code Pénal et de ses dispositions tes plus pt-eo*rp"nrr.
pour les organisations syndicales,lelles que celles sur les instigateurs, ou celles sur ta
responsabilité des porsonnes rnorafes. lls'agirait alors de se ônner les nnyens d,unerépressirn rapriie et efficæo.

En ce quiconceme le détaildu texte, nous ne formulerons que quelques comrn€nraires sur
fes paragraphes comportant de notre point de vue les plus jrands dangers.

'Alrl,lc.l t ct 2 dc lr page 2 ct h conclurlon dc le pagc tr p€went taisser
croke que la liste de tous l€s memhes des conseib dadminisrraton est exigée, alors que lapfathuê actuelle s€ contente des 3 0u 4 prirrcipaux dirigeants.

Les Jurbprudences choisies sont un véritable encouregement au patronat et à leurs
8t/oceùs à multiplier les obstacles de procédures ertillcielles, mais ne fait pes 6tat de celes
Qyl' p"t exemfle, permet à une UD de syndicats gula dépos6 ses $aruts, d,agir en justbe si
elle est représent6e per uneporsonno qualifiée, mâme slelle n'a pas déposé t"r ro6 de ses
noweeux dirigeants (Cass. Crim. 10 Juillet 79).

I F.9.3'les précisions données sur les retraltés ænespondent à une interprétation
[nérele de fart. 111'2, mais ne prsnn€nt pes en cornÉe certaines situetbns existantes
qulrésultaient de négociatbns avec le Gowememenr.

'Pler | - le projel autoris€ un sursis dans la remise du récépissé qui n,est prévu par
Sucun texte et gue nous no pot vons apprcwer, cest au Pr6fet qu'il revlenl de prendre une
initietive postérieurement sl une inégularité lui apparalt.

' Prgc 5 - si rien n'est juridiquement faur, nous estimons qu,il n,appartient pes eu
Ministre du Travail, quelles que soient ses opinions, de bandir les ioudres de la répression
æntre les travailleurs et leurs syndbats - dautres s'en chargenl - sa mission originâb er
bndamentale étant au conlraire de s'efforcer de les défendre dans la situatbn Jinegalire
<lans laquelle ils se trcwent.

' Prgc 6' Co qui est clit au $ 3 est 6galement jurldirluement exacl mais llnsistance du
texlo vise manifestemenl surlout à rendre service aux employeurs désignés pr.rdeuement
ærnme cles wagea.
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' Prgc 9 - (5-2) - l.lous consktérons qu€ les clauses en questbn ne peuvent ôtre dénom-
mé€8 'dauses compromissoires ', ot que p8r là môme, il est abr.lsif de les considérer
commo entæh6e8 de nullité.

Ettftl, ttot.l8 smmes oppocée à la prôllcatbn dexemplc dg statutt et nour no dsoJtetons
pas ch leur ænlenu; butes lee grandee organlratbne syn&alec ont cfifiusé des modèlee.
S'agltildun enæuragement aux organisatlons mn représentatives ?

En conduslon, tx,us ostirnons que la publi<xtion dune cirqJlaire ne s'impos€ pas et que s'il
devait malgré but y en avoir une, celle-ci devrait être profondément modifiée apr6s des
dlscussions approfondies avec les organisations syndir:ale s.

Veuillez agréer, ÀAonsieur le Ministre, l'assurance de notre consi<Jération distinguée.

DenirTrcUPEMT
ResponsaHe du Secteur LIBERTES, DROITS et ACTIOf{ JURID|OUE.
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r'89COMPTE-RENDU IN EXTENSO

DES TRAVAUX DU 43e COI,{GRES Parution en octobre l9E9

ll

È

:

l.-r

- fr

û

la seule édition de la CGT r€groupsnl' dans leur intégralité, le déroulement chronologique des travaux, toutes lcs
intcrventions et messsges, les rapports des commissions, les textes adoptés, les instances élues.
Document indispensable aujourd'hui pour I'activité de nos organisations, cet ouyrage vient natureltement
compléter la série des comptes-rendus in extenso des congrès de la cGT.

-x
I]ON DE CON1MANDE:

(à rctourner au. Matériel syndical 263 rue de Paris 93516 Montreuil Cedex), accompagné du règlement
correspondant à I'ordre de : CGT, Matériel syndical.

\-om et prénom :

Adrcsse :

viile :

r
Fî,1'r.l
Ér

qr-
\rt

' 
't 

tt'

-'l

)rY:

t

Quantité :

Code Postal :

' 100 F I'exemplaire
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EN SEPTEI'IBRE, POUR

REUSSIE, DOUBLONS

UNE RENTREE

LA DIFFUSION

ACCELERONS LA RENTREE DES COI'II'IANDES

q0N DE C0Ht'tANDE Dt SEpTEilBRE - No ?96

POUVOiR D'ACHAI _ SALAiRES -

FISCALITE. . .

U

N

N

U

l'1

E
n

0

P

0

U

R

L

f̂t

L

Pnenon

ADRESSE

FEDEP.../'TTON

Code pottaL

w..
'.zzSi vou,a a.vzz

Nonbne d' exurplaiteÂ ut, de La dL[{u.ti-on hobi-tue}-Lz

A nelounnen à :

A^/T0INETIE - 33, R.ue Eounel - t10t9 PARIS
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Le Laboratolre

d'Economle et de Soctologle du Travall (LEST)

qul aPPartlent au CNRS

organise des Rencontres Européennes

sur le thème :

Coopératlon Syndlcati Rechercne

tlles se tiendront res 27 el?s septembre 19g9ffi
En fait, la grande majorité des participants et
des intervenants ser0nt des franÇais.

Invitées, les organisations
appelées à s'exprimer.

syndicales y ont été

Sont prévues des
du Iravail et de
du Ministère de
ïechnologie.

interventions du Ministère
I'tmploi, de la C.E.E. et

La Recherche et de la

ous renseignements sur cette initiative peuventtre obtenus auprès de :

Pascal JANOTS (Secteur Recherche)
Charles DEMONS (Centre Confédéral- d,Etudes
Econoniques et SociaLes de 1a C.G.T. )

- Jean MACNIADAS ( TSFRFS )\ 4v!rr!v /
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STAGE ITTIGRATIOT

Ul'I STAGE SPECIALISE

SE TIEI{DRA A COURCELLE

DV 22 AU 28 ocToBRE 1989

lL stztteæ a,* nilitaïts rt.'rçals s! immig'FÉ^, q nt sdvi le stqe è niriea.r *.l, èerÈqri'æsr trlictE læ'les, lldcns (tfuaT*aat*, .ticr. gofessicrelles et dêa férraraticrs qricnt dêc rerysahi-lités, cu sÊ Ffleléa â ei pr=rùe, en dirlc6cn ès 5.a\raiLler-Es imnigrés.

Les candidatues sont à adresser
zu SECTEJR Oû{FEDERAL TRAVAII_U.IRS Ift[CnES

ITTIQRATIOT

NCM et préncrn : .....

AIRESSE ou vous désirez recevoi_r votre convocation :

lbtre Fédération : .,

Votre principate responsabj.Iité actr-.relle :

Votr.e lln-ion départanentale :

Vos respor-rsabilités srÉcifiques :

Ef,es volrs perrrEnents : ûII ..... lt{ .....

NtrÉro de té1éphone : donlcile : .....

Avez-vous suivi un stage de niveau : - tsA,SE en

Syndicat

19. . - I!D1E'{ en 19. .

enl-rcnn'i co

- STFERIEJR en 19..

Votre forvati.on specialisée :

n 1 \/êâr I

Visa nécessafue ôr Responsable
à l'éducation de votre un-ion
départefientale ou fédération :

n1\/êârr


